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FONDATION VAINCRE ALZHEIMER 

Fondation Reconnue d’Utilité Publique par décret du 12 avril 2017 
47 rue de Paradis – 75010 Paris 

Rapport Financier 2018 

Mesdames, Messieurs, 

Le bilan et le compte de résultat qui vous sont soumis portent sur l’exercice qui s’est 
déroulé du 1er janvier au 31 décembre 2018.  

1°) Produits 

La Fondation Vaincre Alzheimer a reçu des dons pour un montant de 1 983 K€, dont 
507 K€ d’assurance-vie et 188 K€ de legs non affectés. 

Le montant total des ressources pour l’année atteint 2 116 K€, dont 0K€ de reprise de 
provision. 

Par ailleurs, le Trésorier rappelle que les chèques reçus entre le 1er janvier et le 24 janvier 
2019 qui portaient une date antérieure et correspondaient à des dons en réponse à des 
campagnes envoyées au cours de l’exercice comptable 2018, ont été comptabilisés au 
titre de l’exercice 2018, pour un montant total de 79 K€.  

2°) Dépenses correspondant à la mission de la Fondation : 

La Fondation Vaincre Alzheimer a engagé 1 160 K€ dans la réalisation de ses missions en 
France. 

La Fondation a versé 923 K€ pour sa mission de soutien à la recherche scientifique. 

La mission d’information du public sur la maladie d’Alzheimer représente 237 K€ sur 
l’année. 

3°) Dépenses fonctionnelles 

- frais d’appel à la générosité du public et autres fonds privés : 452 K€

- frais de fonctionnement : 193 K€

4°) Valorisation du volontariat, bénévolat et mise à disposition de biens et services 

En 2018, La Fondation Vaincre Alzheimer a bénéficié de services rendus par des tiers sur 
la base du volontariat, valorisés à 79 K€. 
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5°) Résultat de l’exercice 

Cet exercice se solde par un bénéfice de 309 707,88 €, que nous proposons d’affecter au 
compte « report à nouveau ». Le solde des ressources collectées auprès du public non 
affectées et non utilisées au cours de l’exercice atteint le résultat de 264 K€. 

6°) Information sur les échéances des dettes fournisseurs à la clôture de l’exercice 

Conformément à la loi de modernisation de l’économie du 4 août 2008, nous vous 
présentons ci-après, les dettes fournisseurs, par date d’échéance, à la clôture de 
l’exercice. 

7°) Information relative à la trésorerie 

Le total des actifs d’exploitation s’élève à 2 673K€, dont 1 079 K€ de trésorerie (dont 
534 K€ de disponibilités). 

Le montant des dettes d’exploitation s’élève à 894 K€, dont 596 K€ à moins d’un an. 

La Fondation Vaincre Alzheimer dispose d’une trésorerie suffisante pour faire face à ses 
engagements.  

8°) Evènements postérieurs à la clôture 

Aucun événement survenu entre le 31 décembre 2018 et la date du présent conseil ne 
remet en cause les chiffres et les commentaires qui vous sont présentés. 

Nous sommes à votre disposition pour répondre à vos questions. 

Le Trésorier 
M. Marc Cohen

Dettes fournisseurs 
par date d’échéance 

A 30 jours Entre 30 et 60 jours Entre 60 et 90 jours TOTAL 

Fournisseurs au 
31/10/2017 

 3 K€  74 K€  0 K€  77 K€ 

Fournisseurs au 
31/12/2018 

 34 K€  72 K€  0 K€  106 K€ 


